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Merci, Monsieur le Président. 

 

Ma délégation s’associe à la déclaration prononcée par l’Union européenne. 

Le Luxembourg remercie la Haut-Commissaire adjointe et la Mission de surveillance des droits de 

l'homme de l'ONU en Ukraine pour ce compte rendu. 

 

Le Luxembourg est préoccupé par les développements récents en Ukraine, dans la mesure où la 

situation des droits de l’homme, à l’est du pays, s’est détériorée durant les trois mois couverts par la 

mission de surveillance. La présence des forces gouvernementales et de groupes armés, ainsi que la 

prolifération d’armes, le long de la ligne de contact, ont des effets néfastes sur les conditions de vie – 

et de survie – de la population civile. L’Ukraine compte près de 1.7 million de personnes déplacées à 

l’intérieur de son pays. 

 

Depuis le début du conflit, le Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme a compté plus de 9.640 

personnes tuées et 22.400 blessées. Ce conflit n’a duré que trop longtemps: la pleine et rapide mise 

en œuvre des accords de Minsk est indispensable pour faire avancer le processus de paix. Toutes les 



 

 

parties doivent respecter le cessez-le-feu et permettre un accès libre à la communauté internationale 

pour surveiller la situation. 

 

Nous appelons les autorités de fait de la Crimée annexée de façon illégale par la Russie à respecter 

les droits de l’homme, à cesser les opérations d’intimidation et la restriction des libertés civiles et 

politiques, et à donner plein accès au HCDH et à d’autres organes internationaux de surveillance des 

droits de l’homme au territoire de la Crimée.  

 

Nous invitons également la partie ukrainienne à redoubler d’efforts pour faire respecter les droits de 

l’homme et faire avancer les efforts de réforme de la justice et de la lutte anti-corruption. Ma 

délégation salue le fait que le Sous-Comité des Nations-Unies pour la Prévention de la Torture ait de 

nouveau accès illimité à tout le territoire. 

 

 

Je vous remercie. 
 


